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Puis-je suivre une réunion syndicale  même si je ne suis pas adhérent·e à un syndicat ?

Question :

Puis-je suivre une réunion syndicale  même si je ne suis pas adhérent·e à un syndicat ?

Réponse :

Oui, il existe l’ Heure Mensuelle d’Information (HMI) : chaque agent a le droit de participer, à son choix, sans
perte de traitement et sur son temps de travail, à l'une de ces réunions mensuelles d'information pendant une
heure par mois et douze heures au maximum par année, délais de route non compris. Il n’y a pas d’autorisations
d’absence à demander dans ce cadre.
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